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La Ligue, un acteur politique ?  
 
Chacun reconnaitra là, au point d’interrogation près, le thème du dernier congrès de 
la Ligue de l’Enseignement qui s’est déroulé à Marseille en juin dernier. C’est aussi le 
thème retenu pour la réflexion de quinze permanents et membres du conseil d’admi-
nistration de la ligue 47 réunis au siège ce samedi 5 octobre pour une matinée de 
travail. 
Si le terme d’acteur est relativement univoque l’adjectif politique est, lui, polysémique. 
Il est à prendre ici dans son sens le plus large : qui touche à l’organisation, aux équi-
libres, aux développements d’une société, à ses rapports internes et ses rapports à 
d’autres ensembles. 
Quant à la ligue, ses statuts précisent clairement les objets de son action : « Mouve-
ment d’Éducation Populaire, elle invite les femmes et les hommes à débattre et agir 
afin de permettre à chacun de comprendre la société où il vit, de s’y situer, de s’y ex-
primer et d’agir en citoyen afin de favoriser à tous les niveaux le développement 
d’une vie démocratique laïque , soucieuse de justice sociale et attachée à la paix… » 
La réflexion est organisée autour de trois axes : 
- Mouvement d’idées, 
- Mouvement complémentaire de l’école publique, 
- Mouvement de l’économie sociale et solidaire. 
La question centrale posée dès le préambule est celle du niveau de l’action politique 
de la ligue : est-elle, comme par le passé, en mesure de nourrir la réflexion, d’inspirer, 
d’infléchir la gestion de notre société ou bien tend elle à devenir, de plus en plus, un 
exécutant ou, le terme a été employé, un prestataire de services, simplement attentif 
au type de services qu’il rend. 
Des contraintes économiques et sociales fortes pèsent maintenant sur notre mouve-
ment : la baisse des subventions des diverses collectivités, (les subventions ne repré-
sentent plus que 10% des ressources de la ligue 47 contre 50% il y a quelques dé-
cennies), l’évolution des normes et la nécessaire professionnalisation des métiers, la 
technocratisation des rapports que nous pouvons avoir avec les collectivités territo-
riales (marchés publics, appels d’offres…) pour ne citer qu’elles. Ces contraintes con-
duisent à rapprocher nos modes de fonctionnement des structures d’une entreprise. 
Comme une entreprise, nous produisons des services même si nous ne le faisons 
pas à des fins commerciales, en étant résolument inscrits dans l’économie sociale et 
solidaire. 
Pour autant, la ligue a toujours pour volonté d’infléchir les mouvements sociétaux au 
nom des valeurs qu’elle porte. Il lui est donc nécessaire de retravailler son positionne-
ment pour mieux mobiliser en son sein et autour d’elle. Le renouveau doit se manifes-
ter à l’interne par l’investissement sur de nouveaux chantiers et à l’externe sur 
d’autres champs d’action. Il est rendu indispensable par les évolutions de nos socié-
tés mais il ne pourra être effectif que s’il s’accompagne d’un réel effort de communi-
cation utilisant tous les moyens à sa disposition, presse papier mais aussi numérique 
et réseaux sociaux qui tendent à se substituer aux vecteurs traditionnels des idées. 
Par ailleurs, il est temps que cette communication ne soit plus brouillée par les échos 
de luttes intestines dont la pérennisation ne pourrait que nuire à l’action politique de la 
ligue. Quoiqu’il en soit, la ligue reste maitresse de ses choix, de l’évolution de son 
action et de la pertinence de celle-ci en rapport avec ses valeurs.  
 

Le Trésorier, 
Jacques PUYOU. 

1965, stage de moni-
teurs de colonies de 
vacances à Estaing 
Le centre de vacances d’Estaing 
a été la propriété de la Fédéra-
tion, de 1953 à 1999. L’occasion 
de se rappeler qu’avant sa fer-
meture définitive du fait de son 
éloignement des principaux 
centres d’intérêts, il a accueilli 
durant toutes ces années des 
séjours vacances à toutes les 
vacances scolaires d’hiver et 
d’été dans ses trois corps de 
bâtiments ; l’infer, l’inter et le 
super ! 
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Le salon européen de l’éducation 

Organisée par la Ligue 
de l’enseignement, la 
21ème édition du Salon 
se déroulera du mercredi 
20 au dimanche 24 no-
vembre 2019 dans le 
Hall 7 du Parc des expo-
sitions de la Porte de 
Versailles à Paris. 
On y retrouve tout de 
même l'essentiel : des 
stands qui présentent 
une myriade d'écoles 
privées ou de cursus pu-
blics, un parcours sur les 

métiers, pour glaner des 
idées de profession et 
échanger avec des pro-
fessionnels, et enfin des 
permanences de conseil-
lers d'orientation de l'Oni-
sep. Plusieurs dizaines 
de milliers de jeunes, et 
de parents, y sont atten-
dus.  Le thème à l'hon-
neur cette année : « For-
mation et orientation : 
Construire son par-
cours ». 
Le salon est séquencé 

en deux écosystèmes : 
l'un, réservé à un public 
de professionnels 
(Educatec Educatice), est 
ouvert  du mercredi 20 au 
vendredi 22 novembre et 
se situe au niveau 1 ; 
l'autre, ouvert au grand 
public et consacré à 
l'orientation des jeunes 
est constitué des 3 sa-
lons suivants : Salon de 
l'Etudiant, l'Aventure des 
métiers et le Salon de 
l'Onisep. Il est ouvert  du 

vendredi 22 au dimanche 
24 novembre et se situe 
niveau 2. 
Précision utile, le salon 
de l'éducation est gratuit ! 

Délit de solidarité, un guide pour agir… 

Accueillir des réfugiés, 
leur offrir un refuge et les 
aider à déposer leur de-
mande d’asile, délit ou 
solidarité ?  

Depuis les affaires Cé-
dric Herrou ou Carola 
Rackete, et malgré la 
décision du Conseil 
constitutionnel consa-
crant la fraternité comme 
principe à valeur consti-
tutionnelle, la solidarité 
reste un délit, quoique 
celui-ci n’existe juridique-
ment pas.  
Cependant, cette expres-
sion est utilisée pour dé-
noncer les intimidations, 
poursuites et les con-

damnations de celles et 
ceux qui viennent en aide 
à des personnes étran-
gères en situation irrégu-
lière en France : distribu-
tion de nourriture, de vê-
tements, hébergement…  
Pour toutes celles et tous 
ceux qui se mobilisent en 
solidarité avec les per-
sonnes exilées, mi-
grantes, sans papiers en 
France, le collectif Délin-
quants solidaires, rend 
public un nouvel outil inti-

tulé « Délit de solidarité : 
le guide » (cliquer ici) 
proposant des éléments 
pour mieux comprendre 
le cadre légal et les en-
jeux soulevés. Il propose 
également des conseils 
pratiques afin d’agir sans 
être intimidé, en quatre 
grands thèmes : les ac-
tions humanitaires, l’hé-
bergement, le transport, 
les signalements. 

La Ligue de l’enseignement créé le CFA de l’éducation populaire 

Dans un contexte de ré-
forme de la formation 
professionnelle (Loi du 5 
septembre 2018) qui 
donne aux branches pro-
fessionnelles (animation, 
sports, tourisme social…) 

la compétence de l’ap-
prentissage au détriment 
des régions, la Ligue de 
l’enseignement a décidé 
de créer son propre CFA. 
La fin des contrats aidés 
incitait à la recherche de 
solutions viables pour 
nos structures, et le 
manque de culture de 
notre Mouvement dans le 
domaine de l’apprentis-
sage a incité à recher-
cher une solution en ré-
seau. 

À ce jour le CFA de 
l’éducation populaire est 
ouvert aux organismes 
de formation de la Ligue, 
de l’UFOLEP, aux asso-
ciations locales affiliées 
disposant d’un orga-
nisme de formation. En 
signant une convention 
avec le CFA de l’éduca-
tion populaire sous la 
forme d’une UFA (unité 
de formation en appren-
tissage) l’organisme de 
formation va pouvoir : 

accueillir des apprentis 
dans ses sessions de 
formation ; bénéficier de 
soutien, de conseils, par-
ticiper à des réunions et 
groupes de travail ; mu-
tualiser ses actions, ses 
expériences. 
Un kit complet sur le CFA 
est en cours de finalisa-
tion, alors n’hésitez-pas à 
nous contacter via : 
contact@laligue47.org 
 



Lutte contre les dérives sectaires, un recul inacceptable 
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Les Juniors Associations se sont réunies 
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La disparition de la 
« Miviludes » amène le 
CNAL (Comité National 
d’Action Laïque), dont la 
Ligue est membre, à de-
mander au gouverne-
ment de revenir sur sa 
décision.  

La Miviludes est connue 
et appréciée pour son 
action et ses alertes vi-
sant à protéger des per-
sonnes des emprises 
mentales, notamment 
opérées par les mouve-
ments sectaires. 
Le gouvernement a en 
effet récemment annoncé 
qu’à partir de 2020, ses 
effectifs seraient ampu-
tés et ses missions inté-
grées à la « lutte contre 
la radicalisation isla-

mique », auprès du mi-
nistère de l’intérieur.  
Ce serait une perte con-
sidérable pour ce qui 
concerne le respect des 
droits fondamentaux des 
enfants.  
En effet,  la Miviludes a 
développé  une expertise 
reconnue quant aux si-
tuations d’enfermement, 
symboliques ou effectifs, 
observées dans des éta-
blissements scolaires 
hors-contrat, notamment 

religieux intégristes et  
Steiner-Waldorf prônant 
l’anthroposophie, mais 
aussi dans certaines si-
tuation d’instruction à do-
micile. 
Pour le CNAL, le gouver-
nement doit revenir sur 
sa décision et se donner 
tous les moyens de lutter 
contre les phénomènes 
d’aliénation mentale liés 
aux dérives sectaires. 
 

Se « fédérer » à la Ligue de l’enseignement de Lot-et-Garonne 

Se fédérer, c’est la possi-
bilité pour les associa-
tions déjà affiliées qui le 
souhaitent de participer 
et porter en tout ou partie 
le projet politique de la 
Ligue de l’enseignement 
et de sa fédération dé-
partementale. 
Ce dispositif permet d’ac-
ter la volonté d’une asso-
ciation locale et de la Fé-
dération de collaborer 
plus étroitement et de 
partager projets et va-

leurs. Cette étape est 
formalisée par la signa-
ture d’un « Acte d’enga-
gements réciproques ».  
En d’autres termes, les 
deux structures se con-
naissent, ont déjà travail-
lé ensemble, fait appel 
l’une à l’autre et, fortes 
de cette expérience et 
des valeurs qu’elles par-
tagent, sont à même de 
mettre leur complémen-
tarité au service de pro-
jets et d’objectifs com-

muns. 
L’Acte d’engagement ré-
ciproque, outre le rappel 
des valeurs partagées et 
de modalités techniques, 
s’appuiera également sur 
un ou des projets plus 
spécifiques marquant 
fortement la dimension 
d’un partenariat actif.  
Votre association a be-
soin d’innover, d’être ac-
compagnée ou soutenue, 
n’hésitez-pas à contacter 
notre Chargée de mis-

sion Vie Associative : 
ccarli@laligue47.org ou 
par téléphone, 
05.53.77.05.35. 
 

Les juniors associations 
du Lot-et-Garonne se 
sont réunies le samedi 26 
octobre à Marmande, 
dans les locaux de l’asso-
ciation Arc en ciel. Sept 
d’entre elles, sur les huit 

actuellement habilitées, 
s’y sont retrouvées pour 
une journée de travail, 
qui a ainsi réuni une tren-
taine de participants avec 
les accompagnateurs. 
Les JA : Music Fun et 
Jeunes MDmeurs 
(Marmande), Dream 
Team (Port Sainte Ma-
rie), JAM  (Andiran),  les 
Jeunes Meilhanais 
(Meilhan), Les Ados du 
Cœur (Duras), les Stylos 

Solidaires (Villeneuve sur 
Lot). 
La matinée a été consa-
crée à un échange autour 
de leurs projets respectifs, 
basés sur la solidarité, 
l’animation locale, les 
projets de voyage… La 
présentation de  chacune 
a suscité un vif intérêt et 
de nombreuses questions 
de jeunes à  jeunes. La 
séance s’est achevée par 
une intervention de la 

DDCSPP, représentée par 
Jean-Claude Feyrit, sur 
les modalités d’accompa-
gnement du dispositif par 
l’Etat, et de Dany Dutey 
qui a pour sa part informé 
les participants des deux 
modalités de finance-
ments des actions menées 
à la fois dans le cadre de 
l’appel à projet jeunesse 
(fonctionnement) et du 
budget participatif 
(Investissement). 



Ligue de l’Enseignement de Lot-et-Garonne, Fédération des Œuvres Laïques  

108 rue Fumadelles - BP 60179 - 47005 AGEN CEDEX 

Téléphone : 05 53 77 05 30   Télécopie : 05 53 77 05 37   

Mail : contact@laligue-fol47.org 
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Heures d’ouverture:  

Du lundi au jeudi: 9h-12h30 / 13h30-18h 

Vendredi: 9h-12h30 / 13h30-17h 
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Le téléthon avec le VCBA 
Le VCBA (Vélo Club du Brulhois et de l’Agenais) organise le samedi 30 no-
vembre une manifestation ouverte à tous à Estillac, avec au programme une 
randonnée pédestre, et deux circuits vélo et VTT. Le tout encadré par les bé-
névoles et éducateurs de l’association.  
Tarif unique de 5 €, reversés intégralement au Téléthon. 

La Saison Opéra au cinéma le Plaza 
Depuis plusieurs années l’APACAM programme en liaison avec 
l’Opéra National de Paris une saison « Opéra et Ballet ». Toutes les 
séances ont lieu les dimanches, à 17h, en très haute définition. Après 
la Traviata en octobre, la prochaine projection sera consacrée à 
« Les Indes galantes » de Jean-Philippe Rameau. Suivront : la Flûte 
enchantée, Il Trovatore, le Prince Igor, Manon, Cendrillon (ballet). 

Bal Gascon à Réaup 
L'orchestre ATP Marmande animera le samedi 16 novembre 2019 à 
21h, à la salle des fêtes de Réaup, en partenariat avec l'association 
« Las Naou Peyros » de Réaup un grand bal gascon. Et bien sûr, con-
vivialité oblige, pâtisseries et tourin seront offerts aux moments vou-
lus…  

Entrée 9 euros. 

Concert piano et violon 
L’Amicale Laïque du Passage d'Agen organise un concert « Duo piano et 
violon » le vendredi 15 novembre à 20h30 au Centre Culturel du Passage 
d'Agen, dans des œuvres de Mozart, Brahms, Debussy, Respighi, Sara-
sate… 

L'entrée est libre participation. Après le concert, vous êtes invités à partager 
le pot de l'amitié avec les artistes, offert par la municipalité du Passage 
d'Agen 

Renseignements au 05.53.96.20.21 


